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Éléments du cours de Sciences de la Vie et de la Terre en classe de 1ère S et de Terminale S sur lesquels s'appuyer en philosophie

(par Pierre-Jean Haution, avec l'aimable participation de Jean-Pierre Hamel)

Introduction

  L'interdisciplinarité, c'est-à-dire le travail en commun des enseignants des différentes disciplines (que ce soit au sein d'une même équipe pédagogique, au sein d'un même établissement, d'une même académie, etc.), constamment louée dans les paroles, trouve rarement sa concrétisation dans les faits. Les causes en sont multiples, et l'objectif n'est pas de les analyser ici. Il me semble cependant que s'il ne fallait retenir qu'une cause principale, ce serait la méconnaissance souvent totale que les enseignants d'une discipline donnée ont des autres enseignements qui sont professés à leurs élèves. Cette méconnaissance est problématique à mon sens, car elle se répercute sur les élèves eux-mêmes, en les empêchant de s'approprier de façon plus pertinente les savoirs qui leur sont transmis.

  L'expérience montre en effet, et cela a été dénoncé à de multiples reprises, que nos élèves réussissent difficilement à tisser des liens non seulement entre les différentes parties d'un même programme, mais plus encore entre les différentes disciplines. De la sorte, ils se retrouvent trop souvent en possession de savoirs atomisés, qu'ils ne parviennent pas à intégrer au sein d'un ensemble cohérent de connaissances. Pour rendre plus concret mon propos, je vais m'appuyer sur une expérience personnelle qui me semble très parlante.

  A la suite de mon cours sur "Le vivant", j'ai donné l'année dernière à mes élèves de Terminale S (spécialité SVT précisons-le) le sujet de dissertation suivant : "Peut-on expérimenter sur le vivant ?".

  Ce sujet est intéressant car il permet de réfléchir à deux niveaux : un niveau épistémologique (il s'agit alors de se demander si l'expérimentation sur un organisme vivant est de même nature que l'expérimentation sur un corps inorganique) et un niveau éthique (il s'agit ici de se demander si l'expérimentation sur les êtres vivants ne va pas à l'encontre de la morale). Point positif, la plupart des élèves avaient bien perçu cette double dimension du sujet. Je n'ai donc pas eu à leur reprocher de ne pas avoir compris la question et ses enjeux ; en revanche, je leur ai reproché de n'avoir pas su se servir de tous les outils qui étaient à leur disposition. En effet, aucun n'a pensé à utiliser le cours sur la morale que nous avions pourtant fait quelques mois plus tôt (voilà un exemple qui montre, notamment en philosophie, comment les élèves ont du mal à relier les différentes parties du programme entre elles). Mais de la même façon, aucun n'a eu l'idée de faire appel aux expériences qu'il avait pu effectuer dans les Travaux Pratiques du cours de S.V.T.. Leur réaction a d'ailleurs été très révélatrice : alors que mon reproche leur paraissait tout à fait légitime (et presque évident), ils ont avoué qu'au moment de traiter le sujet (il s'agissait d'un devoir à la maison) il ne leur serait pas venu à l'idée de jeter un œil dans leur cours de SVT.

  Le professeur de philosophie est peut-être concerné plus que tout autre par cette absence de lien entre les disciplines. Il doit en effet traiter de sujets comme "Le travail et la technique","La société et les échanges" qui renvoient directement à ce qui peut être enseigné en cours de Sciences Économiques et sociales, mais aussi de sujets comme "Le vivant", "La démonstration", "Théorie et expérience", qui renvoient aux enseignements de biologie, de mathématiques, ou de sciences physiques. Un cours sur "Le langage" quant à lui peut difficilement faire abstraction des langues étrangères étudiées par les élèves, etc.

 Bien entendu, on ne peut pas demander au professeur de philosophie d'être économiste, biologiste, mathématicien, physicien ou linguiste, mais il devrait posséder une connaissance minimale des autres enseignements, qu'il s'agisse d'acquérir pour lui-même une culture fondamentale, ou de s'appuyer en connaissance de cause sur les savoirs de ses élèves. C'est dans cette optique que se situe le présent travail, qui reste très modeste, et ne saurait aucunement remplacer une collaboration réelle avec les collègues de SVT ou une lecture directe des manuels de cette discipline.

I. En classe de 1ère

Les apports du cours de SVT peuvent ici concerner plusieurs notions : Le vivant bien entendu, mais aussi La matière et l'esprit, et plus largement, le champ intitulé La raison et le réel (dans une certaine mesure, le champ relatif au Sujet peut lui aussi être concerné par certaines idées développées par les sciences biologiques, telles qu'on les retrouve dans les manuels).

A. Le vivant

Ici, le cours de SVT peut être utile afin d'aborder plusieurs problématiques.

2. La définition de la vie.

La notion du programme que nous avons à traiter s'intitule "Le vivant". Elle semble ainsi sous-entendre qu'une définition peut être donnée du vivant, ou de la vie. Pourtant, outre que cette idée a été fortement remise en cause (cf. notamment Claude Bernard, mais aussi plus récemment François Jacob), on peut lui opposer l'idée que le vivant n'existe pas, mais qu'existent seulement des êtres vivants (on retrouverait ici le débat réalisme/nominalisme).

Pour traiter cette question, on peut s'appuyer sur le chapitre 7 du manuel de 1ère S. Celui-ci s'intitule "La diversité des phénotypes".

Dans ce chapitre, on montre qu'au sein d'une espèce (l'espèce humaine par exemple), la population présente des caractères variés. Chaque individu possède en effet un ensemble de caractéristiques qui lui est propre et qui définit son phénotype
. Plus précisément, l'information génétique s'exprime par la mise en place de caractères qui constituent le phénotype, et ce aussi bien à l'échelle de l'organisme, que de la cellule, ou de la molécule.

· Phénotype à l'échelle de l'organisme

On distingue ici les caractères morphologiques et anatomiques (la couleur de la peau, la forme des yeux, la taille et le poids de l'individu, mais aussi la forme des différents organes externes et internes qui le constituent…) et l'état physiologique de l'individu (état de santé). Pour chaque caractère, il existe des phénotypes variés: la peau est plus ou moins pigmentée selon les individus, un individu peut être en bonne santé ou bien malade (par exemple il peut être atteint de mucoviscidose…).

· Phénotype à l'échelle de la cellule

À un niveau d'organisation plus fin, des caractères propres aux cellules sont repérables. Ces caractères concernent l'aspect, la forme, la taille, la couleur, les productions de la cellule. Là encore, il existe différents phénotypes pour un même caractère (les cellules des épithéliums sécrètent un mucus fluide chez un individu sain, alors qu'il est visqueux chez le sujet atteint de mucoviscidose).

· Phénotype à l'échelle des molécules

Dans le monde du vivant, il semble donc bien que Leibniz ait raison quand il invoque son principe de l'identité des indiscernables : "Il n'est pas possible qu'il y ait deux individus entièrement semblables, ou différents solo numero"
. Deux êtres vivants identiques ne feraient qu'un, ou en d'autres termes : tout ce qui est vivant est différent.

L'originalité du phénotype de l'individu est en étroite relation avec les protéines qu'il produit et plus particulièrement avec les structures de celles-ci qui peuvent être modifiées. Autrement dit, les différents phénotypes rencontrés sont dus à des différences dans les protéines concernées.

  Quels sont les mécanismes mis en jeu dans l'expression des phénotypes ? C'est l'objet des chapitres 8 et 9, qui sont plus techniques et nous intéressent moins directement. L'idée que nous retiendrons, et que développe le chapitre 10, est que le phénotype résulte des relations complexes entre les gènes et l'environnement. Idée qui peut donc servir d'appui à notre deuxième point.

3. Le rapport des êtres vivants avec leur milieu

  Comme nous l'avons signalé plus haut, le phénotype s'exprime à différentes échelles : de l'organisme à la molécule. Il résulte de l'expression du génome
. Les phénotypes observés résultent à la fois de l'expression d'un ou plusieurs gènes et de l'environnement. En effet, l'environnement peut moduler l'expression des gènes et contribuer au développement de certaines maladies.

1ère idée : à un même phénotype peuvent correspondre des génotypes
 différents.

Un phénotype moléculaire donné dépend de l'expression des différents gènes qui s'expriment dans la voie métabolique qui conduit à cette molécule. À un phénotype peut donc correspondre plusieurs génotypes.

Les diploïdes possèdent deux allèles pour un même gène :

· si les deux allèles sont les mêmes, il est homozygote pour ce gène ;

· si les deux allèles sont différents, il est hétérozygote pour ce gène.

Le caractère qui s'exprime dans le phénotype lorsqu'il est présent en deux versions est dit récessif. Celui qui s'exprime dans le phénotype lorsqu'il est présent en une seule version est dit dominant.

Si le caractère dominant qui s'exprime est dû à la synthèse d'une enzyme fonctionnelle, un phénotype [A] peut correspondre à deux génotypes 
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Le nombre de génotypes augmente avec le nombre de gènes qui interviennent dans la voie métabolique.

2e idée : les gènes ne suffisent pas à la formation du phénotype.

Le noyau d'une cellule contient tous les gènes de l'être vivant. Cependant, tous les gènes ne s'expriment pas en même temps.

Chez la levure par exemple, les gènes qui gouvernent la transformation de galactose en glucose ne s'expriment pas : ils ne sont pas transcrits. En présence de galactose, après un délai, ils vont être transcrits et il y aura production d'enzymes.

L'expression de ces gènes nécessite :

· l'absence du glucose

· la présence du galactose

Ces deux molécules exercent donc plus ou moins directement un contrôle au niveau des gènes, l'un inhibiteur, l'autre activateur. Ce contrôle de l'environnement sur le fonctionnement du génome permet d'adapter le fonctionnement de la cellule aux conditions de l'environnement. L'environnement module donc l'expression des gènes.

Autre exemple : celui de certaines maladies.

Les rayonnements UV du soleil provoquent chez les êtres vivants des modifications au niveau de l'ADN, ce sont des mutations somatiques
. Ces modifications peuvent affecter différents types de gènes et notamment les gènes qui contrôlent le cycle cellulaire.

Ces modifications sont réparées par des protéines  qui sont l'expression de plusieurs gènes. Ces gènes réparateurs existent sous plusieurs formes alléliques dont certaines gouvernent l'expression de protéines non fonctionnelles. 

Les personnes qui possèdent deux allèles gouvernant l'expression d'une protéine non fonctionnelle ne corrigent donc pas les modifications de l'ADN provoquées par les UV. Elles ont donc une prédisposition génétique à développer des tumeurs sous l'action des UV, ce qui signifie que chez eux les cancers cutanés se développeront plus vite si elles sont exposées aux UV. 

On peut donc éviter le développement des tumeurs en les plaçant dans un environnement dépourvu d'UV.

De très nombreux gènes qui interviennent dans le fonctionnement cellulaire existent sous différentes formes alléliques. Certaines de ces formes, lorsqu'elles sont présentes à l'état homozygote perturbent gravement le métabolisme cellulaire et interviennent dans la cancérisation des cellules.

Les individus possèdent une de ces formes alléliques dans le génome présentent une prédisposition au développement du cancer. Les cellules de certains organes peuvent se cancériser si les agents de l'environnement (fumées, substances résultant de la transformation des aliments) provoquent la mutation de l'autre allèle du gène.

D'autres substances présentes dans le milieu environnant vont au contraire s'opposer aux mutations induites par ces facteurs : c'est le cas de certaines vitamines.

· Le chapitre 11 du programme de SVT, intitulé "La diversité morphologique des végétaux", ainsi que le chapitre 14 "Le développement du végétal sous l'influence des hormones et de l'environnement" peuvent eux  aussi servir de base au traitement du rapport entre les êtres vivants et leur milieu.

  On y montre que la morphologie d'un végétal dépend en partie des caractéristiques de l'espèce. Mais en fonction de leur environnement, des individus d'une même espèce peuvent avoir une morphologie différente (exemple de facteur environnemental qui affecte la croissance du végétal : l'ensoleillement).

De même, des réponses morphologiques semblables peuvent être obtenues avec des végétaux d'espèces différentes placés dans un même environnement (on parle alors de convergence morphologique).

Conclusion là encore : les différences morphologiques sont déterminées par des facteurs génétiques et des facteurs environnementaux.

· Le fonctionnement du système nerveux est un dernier exemple sur lequel on peut s'appuyer afin de réfléchir sur le rapport entre les êtres vivants et leur milieu.

Ici, c'est le chapitre 19 du programme de SVT qui peut être invoqué. Il montre en effet que notre cerveau se forme certes sous la dépendance de nos gènes, mais qu'il possède aussi et surtout une plasticité qui lui permet de se développer en fonction de l'environnement. Pour de plus amples informations, cf. infra "La matière et l'esprit".
4. Le fonctionnement des organismes

Ici, on retrouve le vieux débat (qui  constitue encore la problématique privilégiée des sujets du bac) entre vitalisme et mécanisme. La question étant de savoir si l'on peut réduire l'organisme vivant à une machine.

On sait que ce débat a été entièrement renouvelé grâce aux avancées de la cybernétique. Si l'organisme peut aujourd'hui être assimilé à une machine, c'est parce que nous avons affaire à des machines qui n'ont plus rien à avoir avec celles du temps de Descartes. C'est le concept de machine lui-même qui a changé. Sont apparues en effet des "machines organisées", lesquelles font intervenir les notions de contrôle, de feedback, de traitement d'information quantifiée ; etc. On a donc affaire désormais à des systèmes "auto-organisateurs".

Remarque : il est possible de faire ici un lien avec la question de la technique (et aussi bien évidemment avec l’épistémologie des sciences de la nature) = le mécanisme permet-il de comprendre l’ordinateur comme une machine ? Si oui, comment redéfinir la machine ?
Un premier niveau de cette "autoorganisation" est celui de l'autorégulation et peut être appuyé par le chapitre 15 de la partie 4 du programme de SVT en 1ère, lequel s'intitule : "L'homéostat glycémique".

  On constate que la glycémie (c'est-à-dire le taux de glucose dans le sang) reste constante malgré les variations des apports alimentaires (qui apportent du glucose et devraient donc logiquement augmenter la glycémie) et celles de la consommation du glucose par les cellules (qui devrait à l'inverse faire diminuer la glycémie). Chez un sujet en bonne santé, elle est d'environ 1 g.l-1.

  Cette homéostasie
 glycémique est en fait due à l'action d'un système réglant. Toute augmentation de la glycémie due à un apport par la nourriture est compensée par une mise en réserve dans certains tissus de l'organisme : le foie, les muscles squelettiques et le tissu adipeux. Inversement, toute diminution de la glycémie est compensée par la libération de glucose par les cellules contenant des réserves.

Comment ce système réglant fonctionne t-il ?

Sans entrer dans les détails, l'idée à retenir est qu'il s'agit ici d'un contrôle hormonal. Deux hormones sont impliquées dans la régulation de la glycémie : l'insuline et le glucagon.

Ces deux hormones sont sécrétées dans le plasma sanguin ; elles sont ainsi transportées par le flux sanguin dans l'ensemble de l'organisme. Le message hormonal est codé par la concentration plasmatique de l'hormone sécrétée (par l'intermédiaire de récepteurs spécifiques à ces deux hormones). L'insuline a un effet hypoglycémiant, c'est-à-dire qu'elle a pour fonction de réduire le taux de glucose dans le sang : elle provoque l'entrée de glucose dans les différentes cellules où est stocké le glucose. À l'inverse, le glucagon a un effet hyperglycémiant : il provoque la dégradation du glycogène contenu dans les hépatocytes qui libèrent du glucose.

En résumé : quand le taux de glycémie est élevé, il y a sécrétion d'insuline, ce qui va déclencher le stockage du glucose, et donc la baisse de la glycémie. Cette baisse de la glycémie, si elle atteint un certain seuil, va à son tour entraîner la sécrétion de glucagon, lequel va causer la libération de glucose. Cette libération de glucose va entraîner une augmentation de la glycémie, laquelle en atteignant un certain seuil va provoquer la sécrétion d'insuline, etc.


On a donc là un parfait exemple de système auto-régulant. Ce système fonctionne par un processus dit de feedback. Cela signifie qu'un premier phénomène a une influence sur un deuxième phénomène, lequel va à son tour influencer le premier phénomène, et ce dans un mouvement continu (on pourrait presque parler de rapport dialectique).

· Autre exemple intéressant : celui du fonctionnement du réflexe myotatique développé au chapitre 17. Le réflexe myotatique est le mécanisme principal qui permet le maintien de la posture debout. Sans lui en effet, nous ne pourrions tenir debout car nous nous écroulerions, à cause de la pesanteur, sous notre propre poids.

Cet exemple permet de défendre une conception strictement mécaniste du vivant. En effet, le réflexe myotatique est l'expression d'un fonctionnement coordonné de différentes structures :

· les fuseaux neuromusculaires sont des récepteurs sensoriels. Localisés au cœur des muscles, ils sont sensibles à l'étirement provoqué par un stimulus mécanique : pesanteur ou choc sur le tendon ;

· Les neurones sensitifs, issus des fuseaux neuromusculaires, conduisent des messages nerveux afférents jusqu'au centre nerveux du réflexe : la moelle épinière ;

· les neurones moteurs conduisent des messages nerveux efférents élaborés dans le centre nerveux, jusqu'à l'organe effecteur : le muscle ;

· la réponse est la contraction du muscle initialement étiré provoquant l'extension du pied. Le trajet suivi par le message nerveux du récepteur sensoriel jusqu'à l'organe effecteur constitue un arc réflexe.

· Ajoutons que lorsqu'un muscle se contracte, le muscle antagoniste se relâche (le message nerveux est donc double : contraction du muscle + relâchement du muscle antagoniste). Là encore, on a un exemple d'un schéma causal très simple.

Le chapitre 18 permet lui aussi de défendre une conception mécaniste du vivant. Il montre en effet comment sont transmis les messages nerveux en ne faisant intervenir que des mécanismes physico-chimiques.

Là encore, il serait trop long de développer ces mécanismes. Je renvoie donc au manuel ceux qui voudraient connaître plus précisément ceux-ci.

Remarque : on pourrait tenter de faire ici un lien avec Bergson et la réflexion qu'il développe dans les Essais sur les données immédiates de la conscience (dans le cadre notamment de l'œuvre d’oral).

5. La formation des êtres vivants (dimension génétique)

Ici, on peut notamment s'appuyer sur le chapitre 12, "Mitose et morphogenèse végétale" et le chapitre 13 "La croissance des cellules végétales sous contrôle hormonal". Le problème c'est que ces chapitres sont très techniques et qu'il est difficile d'en faire apparaître les principales idées d'un point de vue philosophique. Il faut juste garder à l'esprit que nos élèves de Terminale Scientifique sont censés savoir un minimum comment se forme un être vivant, et en particulier un végétal.

  Nous voyons donc déjà, à travers cette première partie, que le cours de philosophie ne se construit pas dans le vide et que, trop souvent, nous n'utilisons pas au maximum les acquis de nos propres élèves. Cela doit donc bien nous inciter à nous "ressourcer" (notamment scientifiquement) et à "apprendre" ce que nos élèves savent.

B. La matière et l'esprit

Il apparaît difficile de traiter ce chapitre sans se référer aux avancées de la neurobiologie. Pour ce faire la partie 5 du programme de SVT, que nous avons déjà évoquée plus haut, permet de s'appuyer sur différentes idées bien établies.

L'essentiel à retenir est qu'il existe une plasticité du cortex cérébral. Cela signifie que même si la mise en place des réseaux de neurones au cours du développement est sous la dépendance de l'information génétique (ce qui explique que tous les êtres humains aient le même cerveau), les réseaux de neurones sont en permanence modifiés sous l'influence de l'environnement, entraînant un remodelage des connections synaptiques.

En termes plus "philosophiques", cela veut dire que quelque chose comme "l'intelligence" n'est pas déterminée génétiquement, mais dépend au contraire dans une très large mesure du milieu dans lequel se développe un individu. Autrement dit, l'intelligence n'est pas innée.

Remarque : on retrouve cette question dans la problématique « Nature-Culture » qui réapparaît dans la partie consacrée à la culture dans le nouveau programme (voir par exemple le manuel d’Alain Maréchal chez Magnard).

II. En classe de terminale

D'un point de vue "philosophique", le programme de Terminale est plus riche que celui de Première. De plus, il possède l'avantage d'être "frais" dans la tête des élèves. L'inconvénient, en revanche, par rapport au programme de l'année précédente, c'est que ce dernier est censé être entièrement assimilé par les élèves, alors que celui de Terminale est "en cours d'assimilation", ce qui signifie que, suivant l'avancée du cours du collègue de SVT, vous pourrez ou non vous servir des éléments qui s'y trouvent. À vous donc de vous renseigner auprès de votre collègue ou directement auprès des élèves.

Ce programme me semble utile pour aborder, plus ou moins directement, les notions suivantes : Le vivant et Théorie et expérience dans le champ La raison et le réel, mais aussi L'existence et le temps, L'histoire,  ainsi que dans une moindre mesure la notion de Sujet. En outre, le chapitre consacré à la maîtrise de la procréation peut être intéressant afin d'aborder les questions de bioéthique et donc le champ de la Morale.

A. Le vivant

  Une grosse partie du programme de SVT (toute la première partie) est consacrée à la théorie de l'évolution, laquelle est bien sûr centrale, quand il s'agit de réfléchir sur le vivant. La deuxième partie, intitulée "Évolution morphologique et physiologique de l'individu : immunologie et procréation", s'intéresse à divers aspects du fonctionnement de l'organisme.
1. La définition de la vie

  Le chapitre 2, s'attache principalement à analyser les données qui témoignent en faveur d'une évolution des différentes espèces à partir d'ancêtres communs. Retenons tout de même une idée importante pour la réflexion sur l' "essence" du vivant, à savoir que malgré la diversité des formes de vie observées , c'est l'unité qui se dégage du monde vivant :

· unité d'organisation (tous les êtres vivants sont constitués de cellules, issues elles-mêmes d'autres cellules)

· unité de fonctionnement (le métabolisme cellulaire fondamental est le même pour toutes les cellules, procaryotes ou eucaryotes
, l'ADN est toujours le support de l'information génétique, le génotype détermine toujours le phénotype moléculaire, selon les mêmes principes de synthèse protéique et en utilisant toujours le même code génétique).
2. Les êtres vivants évoluent

Sans rentrer dans les détails, je vais essayer de résumer la teneur des quatre chapitres qui constituent cette première partie (il s'agit là encore de s'appuyer sur ce que savent nos élèves, plus que d'acquérir un savoir positif qui nous permettrait d'élaborer notre cours sur le vivant, bien que cette dimension soit elle aussi utile).

· Chapitre 2  : parenté entre vivants actuels et fossiles

  Il s'agit ici de faire apparaître les points communs entre les organismes vivant actuellement sur terre, et ceux ayant vécu dans le passé, afin d'établir des liens de parentés grâce à un arbre phylogénétique (arbre qui traduit les relations de parentés entre des êtres vivants, actuels ou fossiles, proches ou éloignés, à la manière d'un arbre généalogique).

Pour ce faire, on peut utiliser des données variées : anatomiques, morphologiques, embryologiques, paléontologiques ou même moléculaires. L'idée essentielle consiste à considérer que tous les organismes qui partagent une même innovation évolutive, l'ont hérité d'un même ancêtre commun chez qui elle est apparue.

  On peut ainsi utiliser les molécules caractérisées par leur séquence : ADN, ARN, protéines. Si une même séquence se retrouve chez deux espèces différentes, on peut en conclure qu'elles ont un ancêtre en commun. Plus l'homologie moléculaire sera grande, (c'est-à-dire plus il y a de ressemblances dans les séquences comparées) plus la parenté entre les deux organismes sera importante.

  Les données paléontologiques (fossiles) permettent elles aussi, même si les difficultés sont nombreuses en raison de la rareté de celles-ci, mais aussi de leur nature (seules les parties "dures" d'un organisme peuvent être fossilisées), de placer les êtres vivants éteints sur un arbre phylogénétique.

· Chapitre 3 : la lignée humaine

  Ce chapitre est consacré à l'étude plus spécifique de l'évolution humaine. Là encore, peu de choses directement exploitables pour le cours.

· Chapitre 4 : Stabilité de l'espèce, diversité des individus

  Ce chapitre commence à aborder les processus qui ont permis l'évolution, en analysant une double dimension : la stabilité de l'espèce, et l'unicité de l'individu.

  La stabilité de l'espèce est marquée par le maintien du caryotype
 au cours des générations successives, et elle est assurée par la méiose
 et la fécondation.

  L'unicité de génétique de l'individu est quant à elle assurée par le polymorphisme génique. En effet, chaque individu est hétérozygote pour un grand nombre de gènes, et représente ainsi une association unique de gènes de l'espèce, n'ayant jamais existé auparavant et qui n'existera jamais dans l'avenir
.

Chaque individu est donc unique du point de vue génétique, ce qui justifie l'expression : "unicité de l'individu" (le génome d'un organisme est donc une construction éphémère qui disparaît définitivement avec lui).

· Chapitre 5 : Innovations génétiques et évolution

  C'est dans ce chapitre que sont précisément traités les mécanismes explicatifs de l'évolution des êtres vivants. Il reprend en fait l'essentiel des théories rassemblées sous le terme de "néodarwinisme". Ce chapitre est donc fondamental car il offre au philosophe les outils indispensables au traitement d'un chapitre sur l'évolution des êtres vivants (chapitre qui à mon sens ne saurait manquer dans un cours philosophique sur le vivant). Je vais essayer de faire apparaître les idées essentielles.

  Pour qu'une évolution des espèces, fondée sur la sélection naturelle, soit possible, il faut trois choses : 

1. Une variation. Il doit exister une variation des différents traits morphologiques parmi les membres d'une même population.

2. Une hérédité. Ces variations morphologiques doivent pouvoir être transmises à la descendance (c'est ce qui est rendu possible par les mécanismes de la reproduction).

3. Un succès reproductif différencié. Les différents organismes doivent laisser un nombre différent de descendants.

  La variation trouve son origine dans le fait qu'il existe au sein d'une population d'être vivants à la fois un polyallélisme et un polymorphisme. Polyallélisme signifie qu'il existe plusieurs allèles d'un même gène. Polymorphisme signifie que pour un gène donné, il existe au moins deux de ses allèles dont la fréquence dans la population est supérieure à 1 %.

  Ce polyallélisme est la conséquence de mutations ; en effet, un allèle provient toujours d'un allèle préexistant qui a muté.

  La mutation est un phénomène cellulaire. En tant que telles, elle peut affecter aussi bien les cellules germinales que les cellules somatiques. Mais seules les mutations germinales (affectant les cellules à l'origine des gamètes) sont susceptibles de se transmettre à la descendance et donc de faire évoluer le pool génétique
 des populations de l'espèce. Les mutations somatiques ne concernent que l'individu chez qui elles apparaissent.

  L'hérédité s'explique donc par le fait qu'une mutation qui affecte une cellule germinale, pourra être transmise à la descendance.

Remarque : nous avons affaire ici à la réfutation de la fameuse "hérédité des caractères acquis" défendue par Lamarck (et accessoirement par Darwin) et remise en cause seulement au début du XXe siècle par August Weismann (rappelons que selon l'hérédité des caractères acquis, un individu pouvait transmettre à sa descendance un changement morphologique qu'il aurait acquis au cours de sa vie).

  Soulignons au passage l'intérêt qu'il y aurait à voir réapparaître un enseignement de l'histoire des sciences digne de ce nom, car cela éviterait sans doute à nos élèves d'avoir une image par trop caricaturale du progrès scientifique (ce dont on ne peut leur tenir rigueur actuellement car cette caricature est trop souvent véhiculée par les enseignements scientifiques eux-mêmes, et en particulier les manuels scolaires).

Les mutations germinales, source de l'innovation génétique, sont au moins au nombre de trois :

1) les mutations ponctuelles qui affectent la séquence des nucléotides (par substitution, délétion ou insertion de nucléotides) et les duplications (ici, c'est un gène entier qui est dupliqué au cours de la méiose).

2) les duplications d'un gène (quand plusieurs copies d'un même gène sont effectuées)

3) la mutation d'un gène du développement (appelés aussi gènes régulateurs ou "architectes", ce sont eux qui contrôlent l'ontogenèse). Ce sont ces mutations qui peuvent entraîner les plus importants changements dans l'organisation anatomique et morphologique de l'organisme adulte.

Une fois apparue, une innovation génétique (nouvel allèle ou nouveau gène) peut se répandre ou non dans une population suivant qu'elle confère ou non une plus grande capacité de survie ou de reproduction : c'est la sélection naturelle (à moins de se lancer dans une réflexion épistémologique sur le concept de sélection naturelle, on peut considérer que ce concept central de la théorie de l'évolution est bien maîtrisé par les élèves et donc ne pas s'y attarder).

  Il existe cependant des mutations neutres qui échappent à la sélection naturelle, et qui peuvent, de façon aléatoire, se répandre dans une population ou disparaître (c'est ce qu'on appelle la "dérive génétique").

→ cela peut être prétexte à une intéressante réflexion sur la notion de progrès telle qu'elle a tendance à s'exprimer à travers la théorie de l'évolution (même si, rappelons-le, des mutations neutres, ne peuvent à elles seules rendre compte du phénomène évolutif).

Remarque : il pourrait être intéressant de faire un lien avec le darwinisme social de Galton par exemple et sa réfutation par Darwin lui-même.

3. Le fonctionnement des êtres vivants

  Le chapitre 6 de la partie 2, intitulé : Le SIDA et les effecteurs de l'immunité, ainsi que le chapitre 7 : L'évolution du phénotype immunitaire, offrent un nouvel exemple du fonctionnement des organismes vivants. Là encore, une explication purement physico-chimique permet de rendre compte d'un phénomène aussi extraordinaire en apparence que le fonctionnement du système immunitaire (qui rappelons-le permet à l'organisme de se défendre contre les agressions extérieures, qu'elles soient virales, bactériennes, etc.).

  Je n'entrerai pas dans le détail de ces chapitres, qui sont assez techniques. Il suffira de s'y reporter si vous voulez travailler avec les élèves sur un exemple de mécanisme vital.

  Le chapitre 8 : Hormones sexuelles, appareil génital et comportement, qui se prolonge dans le chapitre 9 : Complexe hypothalamo-hypophysaire et gonades, est intéressant à plus d'un titre. En effet, outre qu'il offre là encore un exemple de fonctionnement organique sur des bases strictement physico-chimiques, il fait apparaître le lien qui existe entre un phénomène purement biologique : la régulation des hormones sexuelles, et un phénomène qui relève du comportement animal : le comportement reproducteur.

  On peut donc, à partir de ce chapitre, réfléchir à des questions du type : existe t-il un déterminisme biologique des comportements animaux et humains ?

  Élément de réflexion intéressant : il n'y a que chez les Hominidés que les rapports sexuels ne sont plus limités à la période ovulatoire. L'espèce humaine est la seule où la sexualité n'est plus du tout corrélée au cycle menstruel (je livre ici ce qu'affirme le manuel, mais je crois qu'on pourrait légitimement discuter cette affirmation, un peu trop anthropocentriste à mon goût…).

  Enfin, le chapitre 11 : Maîtrise de la procréation, donne un autre exemple de fonctionnement d'un cycle biologique.

4. La formation des êtres vivants

  Le chapitre 9, intitulé : Du sexe génétique au sexe phénotypique, offre un nouvel exemple d'ontogenèse. Il montre comment, en matière de différence sexuelle, on passe d'une différence génétique à une différenciation au niveau phénotypique.

  À partir d'un caryotype distinct (présence de deux chromosomes XX chez la femelle, d'un chromosome X et d'un chromosome Y chez le mâle), c'est un mécanisme hormonal complexe qui va permettre l'expression différente de chaque caryotype. Là encore, je vous renvoie au chapitre pour plus d'informations.

B. La morale

 Comme nous l'avons signalé plus haut, le chapitre 11 du programme de SVT est consacré à la Maîtrise de la procréation. Ce n'est qu'à la fin du chapitre qu'apparaît la dimension éthique de cette maîtrise, et ce de manière plus que succincte. Soit il s'agit de poser une question : "Les causes de l'infertilité d'un couple sont nombreuses, différentes techniques médicales peuvent apporter une solution. Quelles sont ces techniques ? Quels sont les problèmes éthiques qui en découlent ?"
, soit il s'agit de signaler l'existence d'un problème : "Procréation médicalement assistée et diagnostic prénatal posent des problèmes éthiques. La loi française, en permettant l'IMG (Interruption Médicale de Grossesse) respecte la liberté de chacun"
.

  Il va de soi qu'une collaboration entre professeur de SVT et professeur de philosophie serait ici fructueuse.

C. L'existence et le temps, L'histoire

  La question du temps est presque omniprésente dans ce programme de terminale (elle fait d'ailleurs l'objet d'un chapitre introductif intitulé "Le temps en biologie et géologie"). Elle apparaît aussi bien dans les chapitres consacrés à l'évolution des êtres vivants, que dans la 3e partie intitulée "Temps et évolution géologique de la planète".

  Un problème cependant : la question du temps n'est pas abordée en Terminale S…

De plus, le chapitre 12, qui s'intéresse à la mesure du temps pourrait être intéressant s'il s'agissait de traiter la question du temps, et de lui seul, de façon exhaustive. Or, il s'agit pour le professeur de philosophie de traiter en terminale L la problématique "L'existence et le temps", ce qui rend encore moins pertinent le recours aux connaissances géologiques.

  La notion d'histoire peut quant à elle être abordée à travers l'histoire des espèces mais aussi à travers l'histoire de la Terre. Cela pourrait être un bon moyen d'introduire cette notion, en interrogeant par exemple le fait que seuls les hommes aient une histoire (travailler par exemple le concept d' "histoire naturelle"). Malheureusement, l'histoire a elle aussi disparu du programme de Terminale S…

D. Le sujet

  Le chapitre consacré au SIDA et aux effecteurs de l'immunité contient l'idée qu'il existe, à un niveau purement biologique, une distinction entre le moi et le non-moi. Cela permet d'aborder la question de l'identité autrement que par le biais de la conscience, même s'il ne faudrait pas donner trop de sens à cette "identité biologique".

Conclusion

  L'enseignement de SVT tel qu'il est pratiqué aujourd'hui dans les classes de Première S et de Terminale S a le mérite de balayer un champ de recherche très vaste (peut-être pourrait-il néanmoins faire une petite place à l'éthologie, cruellement absente des programmes). De plus, il possède la double caractéristique d'être à la fois très actuel (disons qu'il n'est éloigné des toutes dernières recherches que d'une dizaine d'années, voire moins), et très consensuel (il donne donc une assez bonne vision de l'état actuel de la biologie, sans entrer dans les querelles inhérentes à toute démarche scientifique. Cette qualité peut d'ailleurs être perçue comme un défaut, dans la mesure où elle aurait tendance à donner de la biologie l'image d'une science figée et qui n'est pas traversée par les débats contradictoires. Mais on retrouve ce même problème en sciences physiques…).

  S'il fallait ne retenir qu'un point, ce serait à mon avis le fait que dans le traditionnel débat entre vitalisme et mécanisme (rappelons que cette problématique reste prépondérante dans les sujets qui sont donnés au baccalauréat) la biologie telle qu'elle est enseignée au lycée tranche sans ambiguïté en faveur du second (d'un mécanisme modernisé, qui a notamment fait sien les acquis de la cybernétique). Aussi, puisqu'il est difficile d'échapper à cette problématique, il me paraîtrait pertinent d'utiliser l'un des nombreux exemples de fonctionnement organique que nous offre le programme de SVT, plutôt que de s'appuyer sur des exemples "datés" tirés du mécanisme cartésien. Cela aurait au moins le mérite de parler à nos élèves, et de leur montrer que les différentes disciplines qui leur sont enseignées peuvent dialoguer entre elles.

� Cette analyse a été menée à partir du manuel de 1ère S des éditions Didier, Paris, 2001.


� Je laisserai de côté le fait que le manuel de SVT contient un grand nombre d'expériences scientifiques susceptibles de servir d'exemple quand on réfléchit sur la pratique scientifique et notamment le rapport entre théorie et expérience (ici j'invite chacune et chacun à aller jeter un coup d'œil aux manuels eux-mêmes).


� Rappelons que le phénotype constitue l'ensemble des caractères (macroscopiques, cellulaires, moléculaires) d'un individu.


� Correspondance avec Arnault, Lettre X, Paris, Vrin, 1970, p. 120. Cf. aussi Nouveaux essais sur l'entendement humain, Partie II, chapitre 27.


� Génome : désigne l'ensemble de l'ADN présent dans le noyau de chacune des cellules d'un organisme.


� Génotype : le génotype d'un individu est l'information génétique portée par ses gènes, qu'elle soit ou non exprimée sous forme de protéines. Tous les êtres humains ont le même génome, mais ils n'ont pas le même génotype (sauf les vrais jumeaux).


� Mutation somatique : mutation qui affecte une cellule du corps et non pas une cellule germinale. Elle n'est pas héréditaire.


≠ Mutation germinale : mutation qui affecte une cellule germinale c'est-à-dire un gamète. Ce type de mutation est héréditaire.


� Homéostasie : terme inventé en 1929 par W. B. Cannon pour désigner la faculté propre aux êtres vivants de maintenir et l'équilibre de leur milieu interne et celui de leurs rapports avec le monde extérieur.


� Cette analyse a été menée à partir du manuel de Terminale S des éditions Hatier, Paris, 2002.


� Eucaryote : être vivant dont l'ADN de chaque cellule (cellule eucaryote) est enfermé dans un organite, le noyau, limité par une enveloppe. Les Eucaryotes peuvent être uni- ou pluricellulaires.


Procaryote : être vivant dont la cellule ne possède pas de noyau.


� Caryotype : C'est l'étude de la formule chromosomique (le nombre et la forme structurale des chromosomes) contenue dans les cellules d'un être vivant.  Chez l'être humain, la formule chromosomique normale correspond à 23 paires de chromosomes (soit 46 chromosomes) divisées en : 


- 22 paires chromosomes appelées (autosomes, ils ne déterminent pas le sexe), numérotées de 1 à 22 et classées en 7 groupes de A à G ;


- 2 chromosomes sexuels (gonosomes, ils déterminent le sexe de l'individu), ce sont les chromosomes X et Y, la présence du chromosome Y caractérise le sexe mâle.


� Méiose : ensemble de deux divisions successives et inséparables avec une seule réplication de l'ADN précédant la première division. Elle fait passer le nombre de chromosomes par cellule de 2n à n. Elle distingue de la mitose : étape de la division cellulaire correspondant à la division du noyau, chez les cellules non sexuelles. Lors de ce phénomène, il y a réplication de l'ADN (des chromosomes), permettant ainsi aux cellules filles d'avoir une copie du jeu de chromosomes de la cellule mère.


� Cette affirmation ne vaut pas théoriquement. En effet, rien n'empêche d'un point de vue statistique que deux individus se retrouvent avec les mêmes gènes. Mais la probabilité est tellement faible (proche de zéro) qu'on peut légitimement la négliger.


� Pool génétique : c'est la somme des génotypes individuels pour chacun des gènes.


� p. 254 du manuel cité.


� p. 260 du manuel cité.
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